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Fidéi-com
mis.

toutes terres, tènements et héritages et
tous immeubles sis et situés dans la 'cité
de Montréal ou- ses environs, nécessaires
à l'usage et l'occupation actuels de la dite
•corporation pour atteindre le but pour le-
quel elle est créée, et pourront les hypothé-
quer, vendre, aliéner et en disposer, et en
acquérir d'autres à la place, chaque fois que
la dite corporation le jugera convenable
mais la valeur annuelle de ces immeubles'
n excédera pas la somme de dix milles pias-
tres courant, et la constitution, les régies et
règlements maintenant en force concernant
1 admission et l'expulsion des membres et la
gouverne et la direction générale des affai-
res de la dite association, en tant qu'ils ne
seront pas incompatibles avec les lois de cette
province, seront la constitution, les règles et
règlements de la dite corporation

; pourvu
toujours que la dite corporation puisse de
temps en temps, amender, abroger et chan-
ger, en tout ou en partie, la dite constitu-
tion et les dites règles et règlements, de la
manière prescrite par la constitution, les
règles et règlements de la dite corporation

2. Tous les biens et effets appartenant à
ou possédés en fidéi-commispour la dite as-
sociation, sont par le préseht dévolus à la

"

dite corporation et seront uniquement em-
"
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